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Montréal, le 21 décembre 2005
Par courriel
Me Michel Ménard

Lapointe Rosenstein

1250, boul. René-Lévesque ouest

Bureau 1400

Montréal (Québec) H3B 5E9





Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
Dossier : R-3535-2004



Cher confrère,
Nous vous transmettons, avec la présente, la demande de renseignements que la Régie adresse à la FQM dans le dossier mentionné en titre. 

Tel que prévu à la décision D-2005-172, les réponses à cette demande de renseignements devront nous parvenir d’ici 12h, le 16 janvier 2006.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
P.j.

c.c.

Tous les participants
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